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1.  VOLET B : PIĉCES JUSTIFICATIVES DE LA 

DEMANDE DõAUTORISATION AU TITRE DE 

LA LOI SUR LõEAU 

1.1. PRÉAMBULE 

Dans le cadre de lôam®nagement ¨ 2x2 voies de la RN164 dans le secteur de Guerl®dan sont 
concernés par ces dispositions les rejets d'eaux pluviales et les dispositifs de traitement de ces eaux. 

Il sôagira de fournir des ®l®ments dôappr®ciation des incidences des travaux sur les milieux aquatiques 
et les usages associés. 

Pour rappel au volet A, le pr®sent volet B vise ¨ pr®senter les ®l®ments de la demande dôautorisation 
spécifique au titre de la loi sur lôeau.  

Tableau 1: Liste des pièces justificatives de la demande d'autorisation 

Article R.214-6 du Code de lôenvironnement 
Correspondance avec la structure du 
présent dossier de demande 
dôautorisation environnementale 

1° 
Le nom et l'adresse du demandeur, ainsi que son 
numéro SIRET ou, à défaut, sa date de naissance ; 

Volet A ï Chapitre 2.1 présentation du 
demandeur et de ses activités 

2° 
Lôemplacement sur lequel lôinstallation, lôouvrage, les 
travaux ou lôactivit® doivent °tre r®alis®s ; 

Volet A ï Chapitre 2.2 Présentation du 
projet 

3° 

La nature, la consistance, le volume et l'objet de 
lôouvrage, de lôinstallation, des travaux ou de lôactivit® 
envisagés, ainsi que la ou les rubriques de la 
nomenclature dans lesquelles ils doivent être 
rangés ; 

Volet A ï Chapitre 2.3 Emplacements 
sur lesquels les installations, ouvrages, 
travaux et activités doivent être réalisée.  

4° Un document : 

Volet A ï Chapitre 2.4 Les raison pour 
lesquelles le projet a été retenu parmi les 
autres solutions alternatives 

Volet B ï Chapitre 1.5 Documents 
dôincidences 

 

Article R.214-6 du Code de lôenvironnement 
Correspondance avec la structure du 
présent dossier de demande 
dôautorisation environnementale 

a) Indiquant les incidences directes et indirectes, 
temporaires et permanents du projet sur la ressource 
en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau 
et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en 
fonction des proc®d®s mis en îuvre, des modalit®s 
d'exécution des travaux ou de l'activité, du 
fonctionnement des ouvrages ou installations, de la 
nature, de l'origine et du volume des eaux utilisées 
ou affectées et compte tenu des variations 
saisonnières et climatiques ; 

b) Comportant l'évaluation des incidences du projet 
sur un ou plusieurs sites Natura 2000, au regard des 
objectifs de conservation de ces sites. Le contenu de 
l'évaluation d'incidence Natura 2000 est défini à 
l'article R.414-23 et peut se limiter à la présentation 
et à l'exposé définis au I de l'article R.414-23, dès lors 
que cette première analyse conclut à l'absence 
d'incidence significative sur tout site Natura 2000 ; 

c) Justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du 
projet avec le schéma directeur ou le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux et avec les 
dispositions du plan de gestion des risques 
d'inondation mentionné à l'article L.566-7 et de sa 
contribution à la réalisation des objectifs visés à 
l'article L.211-1 ainsi que des objectifs de qualité des 
eaux prévus par l'article D.211-10 ; 

d) Précisant s'il y a lieu les mesures correctives ou 
compensatoires envisagées. 

e) Les raisons pour lesquelles le projet a été retenu 
parmi les alternatives ainsi qu'un résumé non 
technique. 

Les informations que doit contenir ce document 
peuvent être précisées par un arrêté du ministre 
chargé de l'environnement. 

Lorsqu'une étude d'incidence est exigée en 
application des articles R.122-2 et R.122-3, elle est 
jointe à ce document, qu'elle remplace si elle contient 
les informations demandées. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B05095134BA27B8095ABB7000340DB9D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837866&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B05095134BA27B8095ABB7000340DB9D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479470&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B05095134BA27B8095ABB7000340DB9D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B05095134BA27B8095ABB7000340DB9D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836718&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B05095134BA27B8095ABB7000340DB9D.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834948&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R.214-6 du Code de lôenvironnement 
Correspondance avec la structure du 
présent dossier de demande 
dôautorisation environnementale 

5° 
Les moyens de surveillance prévus et, si l'opération 
présente un danger, les moyens d'intervention en cas 
d'incident ou d'accident ; 

Volet B - Chapitre 1.8 Moyens de 
surveillance et dôintervention 

6° 

Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la 
compréhension des pièces du dossier, notamment 
de celles mentionnées aux 3° et 4° (pour mémoire, 
inclus directement dans les pièces 2, 3 et 4). 

Volet B - Table des illustrations 

 

1 

1.2. NOM ET ADRESSE DU DEMANDEUR 

Le lecteur est invité à se reporter au volet A « Pi¯ces communes du dossier de demande dôautorisation 
environnementale è pour lôidentification du demandeur (chapitre 2.1.). 

1.3. EMPLACEMENTS SUR LESQUELS LES IOTA1 DOIVENT 
ÊTRE RÉALISÉS 

Le lecteur est invité à se reporter au volet A « Pi¯ces communes du dossier de demande dôautorisation 
environnementale « Chapitre 2.3» pour la présentation du projet qui répertorie les emplacements 
sur lesquels les IOTA doivent être réalisés. 

1.4. NATURE, CONSISTANCE, VOLUME ET OBJET DES 
OUVRAGES PROJETÉS 

Le lecteur est invité à se reporter au volet A « Pièces communes du dossier de demande dôautorisation 
environnementale » (Chapitre 2.2.) qui répond à la description de la nature, consistance, volume et 
objet des ouvrages projetés. 

1.5. RAISONS POUR LESQUELLES LE PROJET A ÉTÉ 
RETENU PARMI LES AUTRES SOLUTIONS 
ALTERNATIVES 

Le lecteur est invité à se reporter au volet A « Pi¯ces communes du dossier de demande dôautorisation 
environnementale » (Chapitre 2.4.) pour la justification du choix de la solution retenue. 

1.6. RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE DE LôARTICLE 
R.214-1 DU CODE DE LôENVIRONNEMENT 
CONCERNÉES 

La nomenclature des Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA) relevant de la réglementation 
sur lôeau est codifi®e ¨ lôarticle R.214-1 du Code de lôenvironnement. Elle est compos®e de rubriques 
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présentant chacune un libellé précis, un ou plusieurs niveaux de seuils et le type de procédure 
associée. 

Le tableau ci-après reprend les éléments de cette nomenclature concernés par le projet et expose, 
dans la colonne correspondante, les éléments du projet, ou de sa construction, concernés par chaque 
rubrique. 

Le projet dôam®nagement ¨ 2x2 voies de la RN164 dans le secteur de Guerl®dan est soumis 
¨ un r®gime dôautorisation au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de 
lôenvironnement. 

 

 

Tableau 2 : Rubrique de la nomenclature des Installation, Ouvrage, Travaux et Activit® (IOTA) de lôarticle R214-1 du code de lôenvironnement.  

Rubrique Intitulé Critère Régime 
Éléments du projet soumis à la 

rubrique 

Niveau de 
procédure pour 

le projet 
dôam®nagement 

de la RN164 

Titre I : Prélèvements 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de 
puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, 
exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux 
souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou 
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes 
d'accompagnement de cours d'eau 

- Déclaration 
Aucun sondage ou forage nôest pr®vu 
dans le cadre du projet. 

Rubrique non 
visée 

1.2.1.0 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits 
ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de 
nappes d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, 
drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé 
étant : 

1° Supérieur ou égal à 
200 000 m3/ an 

Autorisation 
Les besoins en eau du chantier 
seront assurés par un apport 
extérieur, sans prélèvement sur les 
ressources naturelles locales. 

Rubrique non 
visée 

2° Supérieur à 10 000 m3/ an 
mais inférieur à 200 000 m3/ an 

Déclaration 

Titre II : Rejets 

2.1.5.0 1° Supérieure ou égale à 20 ha Autorisation Autorisation 
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Rubrique Intitulé Critère Régime 
Éléments du projet soumis à la 

rubrique 

Niveau de 
procédure pour 

le projet 
dôam®nagement 

de la RN164 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur 
le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée 
de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant :  

2° Supérieure à 1 ha mais 
inférieure à 20 ha 

Déclaration 

La note n°41 du SETRA explicite la 
notion de « superficie totale è. Il sôagit 
de « lôensemble des terrains dont les 
eaux de ruissellement sont recueillies 
dans un r®seau dôassainissement et 
rejetées en un exutoire, soit 
directement dans les eaux 
superficielles, soit dans un bassin 
dôinfiltration ». 

La surface totale de plate-forme 
(surface revêtue ou surface avec 
talus et bassin versant naturel) de 
l'opération représente environ 41,7 
ha, dont 34,9 ha de surfaces actives. 

2.2.3.0 

Rejet dans les eaux de surface, ¨ lôexclusion des rejets 
réglementés au titre des autres rubriques de la présente 
nomenclature ou de la nomenclature des installations classées 
annex®e ¨ lôarticle R. 511-9, le flux total de pollution, le cas échéant 
avant traitement, étant supérieur ou égal au niveau de référence 
R1 pour lôun au moins des param¯tres qui y figurent 

- Déclaration 

Le projet prévoit la mise en place de 
6 bassins de rétention des eaux de 
ruissellement de voiries. Les rejets de 
4 bassins se font dans des cours 
dôeau.  

Déclaration 

Titre III : Impacts sur le milieu aquatique ou la sécurité publique 

3.1.1.0 
Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un 
cours d'eau, constituant :  

1° Un obstacle à l'écoulement des 
crues 

Autorisation 

Le projet comprendra 15 ouvrages 
hydrauliques dont :  

- la réalisation de 4 ouvrages 
hydraulique rétablissant le cours 
dôeau du Guer, du Favanic, et du 
Botrain Ces ouvrages hydrauliques 
correspondent respectivement aux 
OH1, OH4, OH4bis, et OH8 ; 

Rubrique non 
visée 

2° Un obstacle à la continuité écologique : 

a) Entraînant une différence de 
niveau supérieure ou égale à 50 
cm, pour le débit moyen annuel 
de la ligne dôeau entre lôamont et 
lôaval de lôouvrage ou de 
lôinstallation 

Autorisation 
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Rubrique Intitulé Critère Régime 
Éléments du projet soumis à la 

rubrique 

Niveau de 
procédure pour 

le projet 
dôam®nagement 

de la RN164 

b) Entraînant une différence de 
niveau supérieure à 20 cm mais 
inférieure à 50 cm pour le débit 
moyen annuel de la ligne dôeau 
entre lôamont et lôaval de 
lôouvrage ou de lôinstallation 

Déclaration 

- la réalisation de 7 ouvrages mixtes 
hydraulique / faune rétablissant les 
cours dôeau du Martray, de lôaffluent 
du Martray du Quélo, du Saint-Guen, 
du Lotavy et de talweg sec ou un 
fossé. Ces ouvrages hydrauliques 
mixtes correspondent 
respectivement aux OH2, OH3, OH5, 
OH7, OH10bis, OH12 et OH12bis ; 

- la réalisation de 4 ouvrages 
hydrauliques rétablissant les talwegs 
secs ou les fossés sous la RN164 
actuelle : ces ouvrages hydrauliques 
correspondent respectivement aux 
OH6, OH9, OH10, et OH11. 

Que ce soit en phases travaux et 
exploitation, la continuité écologique 
sera assurée par des ouvrages 
hydrauliques surdimensionnées 
préservant le lit mineur et ses berges. 

En phase travaux, un dispositif 
dôassainissement provisoire (par 
exemple : bassin de rétention 
provisoire, associé à des filtres 
granulométriques ou à paille) sera 
mis en place afin dôassurer les 
®coulements en cas dô®pisode de 
pluie. Les travaux se feront hors 
p®riode dôintemp®rie. 

Ceci ne constitue pas un obstacle à 
lô®coulement des crues et ne cr®e 
pas dôeffet de seuil impactant la 
continuité écologique. 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier 
le profil en long ou le profil en travers du lit mineur dôun cours dôeau, 
¨ lôexclusion de ceux vis®s ¨ la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant ¨ 
la d®rivation dôun cours dôeau : 

1° Sur une longueur de cours 
dôeau sup®rieure ou ®gale ¨ 100 
m 

Autorisation 
Les cours dôeau du Saint-Guen, 
Martray et du Lotavy seront rétablis 
par des ouvrages en cadre ouvert qui 
permettront de ne pas modifier le 
profil en long et le profil en travers du 
cours dôeau. 

Autorisation  

2° Sur une longueur de cours 
dôeau inf®rieure ¨ 100 m 

Déclaration 
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Rubrique Intitulé Critère Régime 
Éléments du projet soumis à la 

rubrique 

Niveau de 
procédure pour 

le projet 
dôam®nagement 

de la RN164 

Ponctuellement, des besoins de 
raccordement des lits mineurs aux 
ouvrages (notamment de berges 
banquettes aux banquettes selon 
lôOH concern®) pourraient °tre 
nécessaires, 

Le projet entrainera une dérivation 
sous ouvrage et un recalibrage hors 
ouvrage de part et dôautre au niveau 
du ruisseau du Favanic (OH4 = 50m) 
et OH4bis = 33m), du Tarabust 
(dérivation et reméandrage =300m), 
du Quélo (OH5 =50) et du Saint-
Guen (OH10 =42 m).  

 

3.1.3.0 
Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la 
luminosité nécessaire au maintien de la vie et de la circulation 
aquatique dans un cours dôeau sur une longueur :  

1° Supérieure ou égale à 100 m  Autorisation 
Les longueurs de couverture des 
ouvrages sur les cours dôeau 
interceptés par le projet seront les 
suivantes : 

¶ Guer (OH1) : 83 m + 23 m ; 

¶ Martray (OH2) : 29 m + 15 m ; 

¶ Favanic (OH4) : 50 m 

¶ Favanic (OH4bis) : 33 m 

¶ Quélo (OH5) : 50 m  

¶ Saint-Guen (OH10) : 42 m 

¶ Lotavy (OH12 et OH12bis) : 35 
m + 12,2 m = 47,2 m ; 

Autorisation  
2° Supérieure ou égale à 10 m et 
inférieure à 100 m 

Déclaration 

3.1.4.0 
Consolidation ou protection des berges, ¨ lôexclusion des canaux 
artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes : 

1° Sur une longueur supérieure 
ou égale à 200 m  

Autorisation 
Les techniques de consolidation ou 
de protections de berges par génie 
végétal seront privilégiées dans le 
cadre notamment des besoins de 
raccordement des lits mineurs aux 
ouvrages (notamment de berges 
banquettes aux banquettes selon 
lôOH concern®) notamment 
suivants OH10bis (rescindement du 
Saint-Guen), OH12 et OH12bis 
(rescindement du Lotavy).  

Les longueurs traitées pourront être 
supérieures à 20 m, mais resterons 
inférieur à 200 m. 

Déclaration 
2° Sur une longueur supérieure 
ou égale à 20 m mais inférieure à 
200 m  

Déclaration 
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Rubrique Intitulé Critère Régime 
Éléments du projet soumis à la 

rubrique 

Niveau de 
procédure pour 

le projet 
dôam®nagement 

de la RN164 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activit®s, dans le lit mineur dôun 
cours dôeau, ®tant de nature ¨ d®truire les fray¯res, les zones de 
croissance ou les zones dôalimentation de la faune piscicole, des 
crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur dôun cours dôeau, 
étant de nature à détruire les frayères de brochet :  

1° Destruction de plus de 200 m2 
de frayères 

Autorisation 

Les travaux de construction des 
ouvrages de rétablissement des 
cours dôeau situ® au niveau du 
Saint-Guen (OH10bis sur 91 m de 
long et 3 m de large) pourraient 
entrainer un risque de dégradation 
de frayères piscicoles potentielles. 

Autorisation 

2° Dans les autres cas Déclaration 

3.2.2.0 
Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur dôun cours 
dôeau : 

1° Surface soustraite supérieure 
ou égale à 10 000 m2 

Autorisation 
En lôabsence de zones inondables 
sous la RN164 neuve le projet nôaura 
aucun impact.  

Par conséquent, les remblais de la 
2x2 voies nôimpacteront pas la 
surface dôexpansion des crues. 

Rubrique non 
visée 

2° Surface soustraite supérieure 
ou égale à 400 m2 et inférieure à 
10 000 m2 

Déclaration 

3.3.1.0 
Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de 
zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau 
étant :  

1° Supérieure ou égale à 1 ha Autorisation Lôarticle R.211-108 du Code de 
lôenvironnement d®fini les crit¯res ¨ 
retenir pour la délimitation des zones 
humides. Celui-ci indique que ces 
critères « ne sont pas applicables aux 
cours dôeau, plans dôeau et canaux, 
ainsi quôaux infrastructures cr®®es en 
vue du traitement des eaux usées ou 
des eaux pluviales ». 

Le projet détruira de manière 
permanente 7,25 ha de zones 
humides. 

Autorisation 
2° Supérieure à 0,1 ha, mais 
inférieure à 1 ha 

Déclaration 
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Figure 1 : Localisation du projet (source : £tude dôimpact, Ing®rop, 2018) 
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1.7. DOCUMENT DôINCIDENCES 

 ANALYSE DE Lô£TAT INITIAL DU SITE ET CONTRAINTES 
LI£ES ê LôEAU ET AUX MILIEUX AQUATIQUES 

 SITUATION GÉOGRAPHIQUE 

La pr®sente ®tude porte sur lôam®nagement ¨ 2x2 voies de la RN164 dans le secteur de M¾r-de- 
Bretagne entre Caurel et Colmain au cîur du Centre Bretagne.  

Les communes concernées sont :  

¶ Guerlédan (commune nouvelle constituée au 1er janvier 2017 de la fusion de Mûr-de-
Bretagne et Saint-Guen) ; 

¶ St-Gilles-Vieux-Marché ; 

¶ Saint-Connec ; 

¶ Saint-Caradec.  

 

Figure 2 : Plan de situation (source : Egis, 2024) 

 CONTEXTE CLIMATIQUE 

Source : Station météo de Pontivy ï mars 2013 

Le climat de la zone dô®tude est de type oc®anique temp®r®.  

Le Centre Bretagne appartient à la zone climatique « intérieur è de Bretagne. Cette zone b®n®ficie dôun 
climat médian, à dominante océanique. Il est caractérisé par des étés doux et des hivers pluvieux. Le 
Centre ouest Bretagne connaît une humidité quasi constante et des précipitations fréquentes. Les 
écarts de températures sont faibles et les jours de gel rares. L'ensoleillement y est faible, le plus faible 
de Bretagne, avec seulement entre 1 450 et 1 600 heures de soleil par an.  

Les données climatiques ci-dessous proviennent de la station de Pontivy, retenue comme station la 
plus proche de la zone dô®tude. 

 LES PRÉCIPITATIONS 

Les régimes de vents de sud-ouest apportent l'essentiel des précipitations du département. 85% du 
total annuel de précipitation tombe entre les mois de septembre à mai, avec des hauteurs moyennes 
de précipitations comprises entre 70 mm et 118 mm. Les mois de décembre et janvier sont les plus 
arrosés (en moyenne 117 mm), juin, juillet et août les plus secs (50 mm en moyenne).  

Le Centre Bretagne possède un climat typiquement océanique avec de fortes quantités de 
précipitations. 
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Figure 3 : Fiche climatique de Pontivy  

Elles sont le reflet de lôinfluence oc®anique, du relief et de la position g®ographique (latitudes) se 
caractérisant par de faibles amplitudes. Les hivers sont doux et humides ; lôoc®an jouant pleinement 
son rôle de régulateur thermique, et les étés tempérés. 

 LES VENTS 

La rose des vents sur Pontivy est la suivante. La présence de vents, faibles, est constante, avec une 
dominance des vents de sud-ouest. Les vents les plus forts ont une direction sud-ouest, voire nord-
ouest. 

 

Figure 4 : Rose des vents 

La zone dô®tude b®n®ficie dôôun climat temp®r® oc®anique, caract®ris® par de fr®quentes pr®cipitations, 
une humidité quais constante et des vents dominants de secteur ouest dominants. Les amplitudes de 
températures sont faibles et les extrêmes peu marqués.  
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Figure 5 : Relief et hydrographie (source : ®tude dôimpact, Ing®rop, 2018)  
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Figure 6 : Localisation des profils topographiques (source : ®tude dôimpact, Ing®rop, 2018)  
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 TOPOGRAPHIE 

 Source : carte IGN au 1/25 000ème ï commune de Guerlédan 

Lôaire dô®tude pr®sente globalement un relief mouvement® (tr¯s marqu® au Nord/Ouest et 
sôadoucissant en allant vers le Sud et lôEst).  

On peut ainsi distinguer deux grandes unités topographiques, liées aux soubassements géologiques :  

¶ Au Nord/Ouest, un relief tr¯s marqu®, cette zone correspond ¨ lôextr®mit® Est des 
Montagnes Noires constituées essentiellement de grès durs et de schistes. Ici, les points 
hauts culminent à plus de 280 mètres avec souvent des dénivelés très brutaux, de plus 
de cent mètres de haut créant des parois rocheuses escarpées.  

Deux principaux accidents topographiques se détachent nettement : la vallée étroite et encaissée 
de Poulancre et la C¹te de M¾r qui sô®tire entre le lac de Guerl®dan et le Poulancre. 

¶ Au Sud et ¨ lôEst de lôaire dô®tude, le relief se caract®rise par des plissements irr®guliers 
aux formes plus douces. Les dénivelés sont plus faibles, une trentaine de mètres en 
moyenne avec des pentes faibles. La ville de Guerl®dan sôest install®e sur ces coteaux 
en pente douce surplombant la vallée de Poulancre, qui au sud offre des reliefs plus doux.  

La zones dô®tude r®v¯le un relief complexe. Le r®seau hydrographique existant dans le Pays de 
Guerlédan a sillonné de nombreuses vallées eux reliefs marqués. La vallée de Poulance constitue une 
contrainte majeure pour la recherche de tracés routiers.  
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Figure 7 : Géologie au 1/50 000 (source : ®tude dôimpact, Ing®rop, 2018)  
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 GÉOLOGIE ET QUALITÉ DES SOLS 

 CONTEXTE GÉOLOGIQUE 

 Source : Carte géologique 1/50 000ème  

La zone dô®tude est localis®e en majorit® sur un plateau de schistes imperm®ables au Nord, alternant 
avec des bandes gréseuses en plis serrés, qui sont les formations sédimentaires les plus anciennes 
connues en Bretagne (Infracambrien et Cambrien).  

Cette géologie témoigne du temps où la péninsule bretonne était recouverte par les eaux. Ce 
ph®nom¯ne a ®t® propice ¨ lôinstallation de d®p¹ts issus notamment du d®mant¯lement des reliefs en 
place et conduit à la formation de roches sédimentaires.  

Compressés et enfouis par le jeu des d®formations tectoniques et affect®s par lôintrusion de roches 
magmatiques, ces s®diments se sont transform®s en schistes sous lôeffet du m®tamorphisme 
(augmentation de pression et de température). Ces schistes ont alors pris de multiples couleurs : noirs 
ardoisiers pour les schistes dôAngers, gris pour les schistes et gr¯s de Camaret. 

Au Sud, la zone dô®tude, le filon de gr¯s armoricain constitue une ligne de cr°te passant par Guerl®dan, 
limitant le bassin de Pontivy composé de phyllades de Saint-Lô, formations sédimentaires très ancienne 
du Briov®rien inf®rieur (Infracambrien). Il sôagit de schistes argileux gris-verdâtres.  

La RN164 chemine parallèlement à ces filons schisteux, à la limite entre les deux entités géologiques 
que sont au Nord un massif plissé constitué de schistes et de grès et au sud le bassin de Pontivy.  

En complément de ce contexte plissé, des failles coulissantes orientées Sud-Nord sont également 
présentes dans ce secteur géographique. Une de ces failles passe notamment à proximité de 
Guerlédan. 

La carte g®ologique au 1/50000 du BRGM montre une opposition entre lôouest et lôest de lôaire dô®tude  

¶ A lôouest des formations primaires constitu®es dôune alternance de quartzites et de 
schistes parfois ardoisiers correspondent ¨ une zone de relief tr¯s important. De lôouest 
vers lôest on distingue :  

¶ Des schistes durs, grossiers, alternant avec des bancs de quartzites du Siluro-Dévonien 
(unité 6 de la carte) ;  

¶ Des schistes graphiteux alternant avec de petits lits de quartzites au sommet de la 
formation, ensemble du Silurien moyen et supérieur (unité 5 de la carte) ;  

¶ Des quartzites du Silurien inférieur : Llandovérien (unité 4 de la carte) ;  

¶ Des schistes parfois ardoisiers de lôOrdovicien moyen et sup®rieur. Ces schistes 
ardoisiers ont été exploités (unité 3 de la carte) ;  

¶ o Des quartzites« dits "Gr¯s armoricain" de lôOrdovicien inf®rieur : Ar®nigien. Cette roche 
tr¯s dure est encore exploit®e pour lôempierrement (unit® 2 de la carte).  

¶ ê lôEst du secteur, des schistes, siltite et grès divers schistosés à séricite-chlorite du 
Briovérien. Le faciès est grossier en bancs et lentilles pluri-décimétriques (unité 1 de la 
carte). La roche est souvent altérée, les pentes sont plus douces que dans le secteur 

Ouest. Des filons de diabase recoupent ces formations (unité 7). Les fonds de talwegs 
sont occupés par des colluvions plus ou moins épaisses (unité 8).  

 SITES ET SOLS POLLUÉS 

Est considéré comme pollué un site dont le sol, le sous-sol, où les eaux souterraines ont été polluées 
par des substances dangereuses, cette pollution étant susceptible de provoquer une nuisance ou un 
risque p®renne pour les personnes ou lôenvironnement. 

Pour appréhender les risques liés aux sites pollués et éviter des usages inadéquats, il existe des 
informations répertoriées dans des bases de données nationales. La base de données BASOL est un 
tableau de bord des sites sur lesquels lôadministration a une action ¨ titre pr®ventif ou curatif. 

Sur la zone dô®tude, aucun site pollu® nôest identifi® ¨ partir de la base de données BASOL. 

La base de données BASIAS constitue un inventaire dont les principaux objectifs sont : 

¶ de recenser, de façon large et systématique, tous les sites industriels abandonnés ou non, 
susceptibles dôengendrer une pollution de lôenvironnement ; 

¶ de conserver la mémoire des sites, de fournir des informations utiles aux acteurs de 
lôurbanisme, du foncier et de la protection de lôenvironnement. 

Sur la zone dô®tude, aucun site BASIAS nôa ®t® recens®.  
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Figure 8 : Présentation du contexte hydraulique local (source : Egis, 2025) 
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 EAUX SUPERFICIELLES 

 RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE 

» Bassins versants concernés 

La zone dô®tude est localis®e en grande majorit® dans le bassin versant du Blavet (2 060 km²), 
deuxième plus grand bassin versant de Bretagne après le bassin de la Vilaine (10 520 km²) et en 
minorité dans le bassin versant de la Vilaine. 

¼ Bassin versant du Blavet  

Il sô®tend sur les d®partements des C¹tes dôArmor et du Morbihan et regroupe 109 communes. Il est 
pratiquement recouvert par les Pays du Centre-Bretagne, de Pontivy et de Lorient.  

Le Blavet est un cours dôeau tr¯s artificialis®, avec de nombreuses ®cluses et deux barrages 
dôenvergures :  

¶ le barrage de Kerné Uhel, créé en 1981 est situé à une quinzaine de kilomètres au nord-
ouest de Guerl®dan. Il contr¹le un bassin de 90 kmĮ. Dôune capacit® de 2.4 millions de 
m3, ce barrage nôassure ainsi aujourdôhui aucun r¹le de protection contre les crues, ni de 
soutien dô®tiage. Il assure une r®serve importante pour lôalimentation en eau des 
populations ;  

¶ le barrage de Guerlédan, créé en 1923, est un ouvrage hydroélectrique concédé à EDF 
en 1945. La retenue a une capacité de 51 millions de m3 (dont 32 utiles pour la production 
dô®nergie). dôune superficie de 304 ha, il contr¹le un bassin versant de 620 kmĮ. Il joue un 
r¹le primordial pour le soutien dô®tiage.  

Le Blavet prend sa source au sud de Bourbriac, dans le d®partement des C¹tes dôArmor. Il sô®coule du 
nord vers le sud puis se jette dans lôOc®an Atlantique au niveau de la rade de Lorient.  

 

 

Figure 9 : Périmètre du bassin versant du blavet (source : SAGE Blavet) 
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¼ Bassin versant de la Vilaine  

Dôune superficie de plus de 11 000 kmĮ, le bassin de la Vilaine comprend un réseau hydrographique 
de 12 600 km (dont 230 km correspondant à la Vilaine) répartis en 23 sous-bassins. Il couvre : 

¶ 2 Régions : Bretagne et Pays de la Loire (respectivement 79 et 21% du bassin 
continental) ; 

¶ 6 Départements : Côtes dôArmor, Ille-et-Vilaine, Loire-Atlantique, Morbihan, Maine-et-
Loire et Mayenne ; 

¶ 527 communes pour 1,26 millions dôhabitants. 

Il se jette ôans l'oc®an Atlantique entre le golfe du Morbihan, ¨ l'Ouestô et l'estuaire de la Loire, au Sud-
Est. 

 

Figure 10 : Périmètre du bassin versant de la Vilaine (source : SAGE Vilaine) 

 

» Réseau hydrographique 

La base de r®f®rence pour les ®coulements ¨ consid®rer comme cours dôeau est la 
cartographie des cours dôeau valid®s dans le département des Côtes d Armor 
Bretagne.fr/mapfishapp/ 

Plusieurs chevelus hydrographiques traversent la zone dô®tude (cf. Figure 5 : Relief et hydrographie 
(source : ®tude dôimpact, Ing®rop, 2018):  

¶ le ruisseau de Poulancre, du Nord vers le Sud, rejoint le Blavet au Pont Brun,  

¶ le ruisseau de Toulhoët rencontre la Poulancre au Pont Dom Jean,  

¶ le ruisseau de Saint-Guen aboutit au ruisseau de Poulancre au Pont de Potinel, au Sud 
du Bourg de Guerlédan,  

¶ Les ruisseaux du Tarabust, du Favanic et du Quelo, afluents du Poulancre,  

¶ le ruisseau de Pendeulin rejoint celui de Poulancre au Sud-Est de Lisquily,  

¶ le ruisseau du  Lotavy ; 

¶ Le ruisseau du Guer ; 

¶ le ruisseau du Roduel, à la limite Sud de la commune, aboutit au Blavet au niveau de 
Saint-Samson. 

 ÉTAT DE RÉFÉRENCE HYDROLOGIQUE ET HYDRAULIQUE 

 Source : Banque HYDRO ï 2013 

Les débits du Blavet sont suivis par une station de mesure à Mûr-de-Bretagne au niveau du barrage 
de Guerlédan. Les débits caractéristiques au niveau de cette station sont les suivants : 

 

Figure 11 : Les débits caractéristiques au niveau de la station de mesure à Guerlédan 
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Les débits caractéristiques sont, en basses eaux : 

 

Les débits caractéristiques sont, en crues : 

 

Le débit maximal journalier mesuré est de 195 m3/s, en février 1974. 

 QUALITÉ DES EAUX 

En application de la Directive Cadre sur lôeau, un programme de surveillance a ®t® ®tabli pour ®valuer 
lô®tat des masses dôeau.  

 

Figure 12 : Les objectifs environnementaux des masses dôeau sur le territoire du SAGE Blavet   

Trois masses dôeau sont localis®es dans lôaire dô®tude, leurs objectifs de qualit® de masse dôeau sont 
fixé par le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 et préciser dans le tableau suivant.  
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Figure 13 : Masses d'eau concernées par le projet d'aménagement 
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Tableau 3 : Objectifs de qualit® des masses dôeaux superficielles  
(source : SDAGE Loire-bretagne 2022-2027) 

Nom de la 
rivière 

Code de la 
masse 
dôeau 

Localisation  

Délais des objectifs 

Écologique 
Chimiqu
e 

Objectif global 

Complexe 
de 
Guerléda
n 

FRGL016 
Complexe de 
Guerlédan 

OMS  

2027 

FT 

Bon état  

2021 

OMS 

2027 

Poulancre FRGR0099  

Le Poulancre et 
ses affluents 
depuis sa source et 
jusquô¨ sa 
confluence avec le 
canal de Nantes à 
Brest.  

Bon état  

2027 

Bon état  

2021 

Bon état  

2027 

Le Lotavy FRGR1326 

Le Lotavy et ses 
affluents depuis la 
source jusquô¨ la 
confluence avec le 
canal de Nantes à 
Brest 

OMS 

2027 

FT 

Bon état 

2021 

OMS 

2027 

En Bretagne, le réseau de contrôle et de surveillance (RCS) comporte 87 points de suivi. Le point de 
suivi le plus proche de la zone dô®tude est situ® dans le bassin versant du ç Haut Blavet è, au niveau 
de la station de Peumerit ï Quintin.  

La station de mesure est située en amont de la retenue de Kerné Uhel. La superficie drainée à la station 
représente la moitié de la superficie totale du bassin versant.  

Ce bassin versant à dominance granitique est caractérisé par des variabilités saisonnière et 
interannuelle peu marquées, variations fortement atténuées depuis 2006-2007 en raison d'abondantes 
précipitations printanières et estivales. 

» Qualité physico-chimique  

¼ Nitrates  

Après une baisse des plus fortes concentrations en nitrates en 2006, on constate depuis 2007 une 
augmentation des teneurs qui ont atteint 31 mg/l en 2008. En 2011, la teneur en nitrate sôest am®lior®e 
en passant sous le seuil des 25 mg/l.  

¼ Phosphore  

Le phosphore dans les eaux superficielles est un facteur essentiel de lôeutrophisation, qui se manifeste 
par un d®veloppement important dôalgues et de v®g®taux aquatiques. Au niveau de la r®gion Bretagne, 
le bilan est mitigé en 2011 avec seulement 86% des stations en bonne qualité. Au niveau du Blavet, ce 
paramètre est bon.  

¼ Matière organique  

Le carbone organique dissous (COD) exprime lôalt®ration caus®e par la pr®sence de mati¯res 
organiques dont les origines peuvent être naturelles ou anthropiques. En Bretagne, malgré une 
amélioration enregistrée en 2011 la teneur en matière organique des eaux est peu satisfaisante. Seules 
55% des stations sont class®es en bonne ou tr¯s bonne qualit®. Le Blavet jouit dôune qualit® ç moyenne 
» pour ce paramètre avec des teneurs en matières organiques comprises entre 7 et 10 mg/l.  

» Qualité biologique  

¼ LôIndice Biologique Diatomées (IBD)  

Cet indice est bas® sur lôanalyse du peuplement dôalgues microscopiques. LôIBD prend en compte la 
pr®sence ou non dôesp¯ces sensibles ¨ la pollution et leur vari®t®. Il est indicateur de la qualit® de lôeau, 
ces algues étant très sensibles aux pollutions notamment organiques, azotées et phosphorées.  

56% des stations de la région Bretagne, dont le Blavet, atteignent le bon état pour cet indice.  

¼ LôIndice Macro-invertébrés (IBGN)  

Il est bas® sur lôanalyse dôorganismes vivants sur le fond du lit des rivi¯res (larves dôinsectes, 
mollusques, etc.). Ils témoignent de la qualité et de la diversité des habitats.  

99% des stations étudiées sont en bons état, 95%, dont le Blavet, atteignent le très bon état.  

» Qualit® des cours dôeau de la zone dô®tude : r®sultats des analyses de 
terrain  

Dans le cadre de la réalisation des études préalables à la DUP pour la mise à 2x2 voies de la RN164 
dans le secteur de Guerlédan, une campagne de mesures de la qualité des eaux de surface pour deux 
cours d'eau (Le Poulancre, le Saint-Guen et le Lotavy) a été effectuée. Elle intègre :  
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¶ deux stations de prélèvements pour chaque cours d'eau (amont et aval)  

¶ pour chaque station : IBD / IBGN / IPR (1 campagne) et physico chimie (2 campagnes ô 
une ¨ l'®tiage et une en moyennes eaux pour lôeau et une campagne en ®tiage pour les 
sédiments).  

¼ Les paramètres physicochimiques  

Les résultats des mesures in situ et des analyses physicochimiques réalisées au laboratoire pour les 
deux campagnes de prélèvement sont présentés dans le tableau c -dessous : 

Tableau 4 : Param¯tres physicochimiques de la zone dô®tude 

 

ME : moyennes eaux (prélèvements du 15 mars 2017) ï BE : basses eaux prélèvement (1 juin 2017) 

Les résultats obtenus pour les trois cours dôeau sont globalement tr¯s bons, favorisant un bon 
fonctionnement du milieu aquatique. Seuls les nitrates apparaissent légèrement limitants pour le 
Lotavy.  

Le suivi physicochimique réalisé ne montre pas de différences significatives entre les stations amont et 
celles en aval de la RN164, lôimpact de cette route sur la qualit® physicochimique (hors polluants 
sp®cifiques) semble limit® pour ces trois cours dôeau 

¼ Les peuplements invertébrés 

 

Figure 14 : Caract®ristiques des peuplements invert®br®s des cours dôeau prospect®s de part 
et dôautre de la route nationale RN 164 ¨ Guerl®dan 

Le tableau suivant r®capitule les principaux r®sultats de lôexpertise du macrofaune invert®br®e r®alis®e 
sur les trois cours dôeau susceptibles dô°tre impact®s par les potentiels travaux de la RN 164. 
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Figure 15 : Les principaux r®sultats de lôexpertise du macrofaune invert®br®e 

 

La RN 164 ne semble pas pr®senter dôinfluence sur le r®seau hydrographique quôelle traverse. Les 
stations en aval de cette route présentent un état biologique identique à celui des stations amont.  

Au regard du niveau de polluosensibilité de chaque station, le Saint Guen présente une bonne qualité 
de lôeau de part et dôautre de la RN 164. Celle-ci apparaît même très bonne pour les stations suivies 
sur le Lotavy.  

La qualit® de lôeau de Poulancre semble bonne ¨ lôamont et tr¯s bonne ¨ lôaval. N®anmoins, le caract¯re 
lentique de la station amont peut expliquer cette différence puisque ce facteur ne favorise pas la 
présence de Perlidae, taxons très rhéophiles et très polluosensibles. De plus, au vu de la robustesse, 
alors que la note de la station amont semble fiable, celle de la station aval semble surestimée. 

¼ Les peuplements diatomiques 

Le tableau suivant récapitule les principaux résultats obtenus pour les indices diatomiques. 

Figure 16 : Les principaux résultats obtenus pour les indices diatomiques 

 

Une bonne variété taxonomique a été observée dans la majorit® des cours dôeau suivis (de 39 esp¯ces 
pour le Poulancre aval et le Saint Guen amont à 51 pour le Lotavy aval). Seul le peuplement du 
Poulancre amont présente une richesse taxonomique nettement plus faible que les autres (30 taxons 
identifiés).  

Les peuplements diatomiques sont ®galement bien ®quilibr®s, lôindice de diversit® Hô ®tant toujours 
supérieur à 3, sauf à nouveau, à la station amont du Poulancre, où la forte proportion de Achnanthidium 
minutissimum (60 %) déséquilibre ce peuplement.  

Malgré un peuplement moins diversifié et moins équilibré, les espèces de la flore diatomique du 
Poulancre amont permettent dôobtenir une tr¯s bonne note dôIBD (la plus ®lev®e des 6 notes) et par 
cons®quent dôEQR.  

Dans le Poulancre aval, tous les paramètres (diversité et équitabilité notamment) confortent le très bon 
état biologique.  

Dans le Lotavy, côest lôinverse : malgr® une tr¯s bonne richesse, diversit® et ®quitabilit®, en particulier 
¨ lôaval de la RN 164, côest le cours dôeau qui pr®sente les moins bonnes notes indicielles et par 
cons®quent la classe dô®tat biologique la moins bonne, mais toutefois encore moyenne.  

Sur 2 des 3 cours dôeau du secteur dô®tude, les r®sultats sont les m°mes en amont comme en aval de 
la RN 164 : le Lotavy avec un état biologique moyen de part et dôautre de la RN 164 et le Poulancre 
avec un tr¯s bon ®tat biologique dôapr¯s les IBD. Ainsi, la route nationale ne semble pas avoir dôimpact 
sur lô®tat biologique de ces deux cours dôeau vis-à-vis des IBD.  

Pour le Saint Guen, une lég¯re d®gradation de lô®tat biologique est constat®e en aval de la route.  

N®anmoins, cette observation est ¨ nuancer puisque la valeur dôEQR obtenue ¨ la station amont est 
relativement proche de la limite inférieure du très bon état biologique (0,94). 
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¼ Les peuplements piscicoles  

Le tableau suivant r®capitule les principaux r®sultats de lôexpertise des peuplements piscicoles r®alis®e 
sur les trois cours dôeau susceptibles dô°tre impact®s par les potentiels travaux de la RN 164. 

Figure 17 : Les principaux r®sultats de lôexpertise des peuplements piscicoles 

 

Aucune différence notable ne semble présente entre les peuplements piscicoles en amont et en aval 
de la RN 164. 

Dans le Poulancre et le Saint-Guen, la présence de deux voire trois espèces protégées est à noter : le 
chabot, la lamproie (genre Lampetra sp) et la truite fario (cette dernière est présente dans le Poulancre 
et le Saint-Guen). Avec 1 poisson en amont et 2 poissons en aval, le peuplement piscicole du Saint- 
Guen est toutefois relativement limité. Les substrats présents dans le lit sont en revanche 
particulièrement intéressants pour la reproduction de la truite fario.  

Aucun peuplement piscicole ne semble être présent dans le Lotavy. La possible existence de ruptures 
dô®coulements pourrait expliquer cet état de fait. Notons que les secteurs en eau semblent présenter 
un int®r°t pour la pr®sence de larves dôamphibiens urod¯les. 

 

¼ La synthèse  

Le tableau suivant synthétise les résultats obtenus pour les différents indices biologiques mis en îuvre. 

Figure 18 : Les résultats obtenus pour les différents indices biologiques 

 

La qualit® du Poulancre permet un bon fonctionnement du milieu aquatique. En effet, le cours dôeau 
montre de bons résultats pour les différents indices mis en îuvre : tr¯s bon ®tat pour les invert®br®s 
et les diatomées et bon état pour les poissons. A titre indicatif, et selon le principe du paramètre 
d®classant, lô®tat des ®l®ments biologiques10 serait un bon ®tat, les r®sultats physicochimiques 
obtenus étant très bons.  

Cela est ®galement valable pour le Saint Guen (toutefois en lôabsence du param¯tre d®classant pour 
le Poulancre : Poissons), pour lequel les résultats physicochimiques sont globalement bons avec les 
r®sultats des indices biologiques r®alis®s indiquant un ®tat biologique bon. La diff®rence dô®tat 
observée entre les deux stations du Saint Guen pour lôindice IBD est ¨ nuancer puisque le r®sultat 
obtenu à la station amont est très proche de la limite inférieure du très bon état biologique (0,94).  

Lôanalyse physicochimique du Lotavy met en ®vidence une augmentation de la charge en nitrates. 
Cette l®g¯re d®gradation de la qualit® de lôeau est confirm®e par les valeurs IBD obtenues aux deux 
stations de suivi et par lô®tat biologique moyen. Les r®sultats des autres param¯tres physicochimiques 
sont bons, notamment le bilan en oxygène, ce que confirme les résultats des IBGN réalisés sur ce 
cours dôeau (tr¯s bon ®tat biologique pour cet indicateur des ®l®ments biologiques). 

Ainsi, en 2017, les résultats des suivis physicochimiques et hydrobiologiques réalisés ne présentent 
pas de différences significatives entre les stations amont et celles en aval de la RN164, lôimpact de 
cette route sur le réseau hydrographique semblant donc limité actuellement.  

Suivant un ordre décroissant, la qualité biologique peut être considérée comme très bonne à moyenne 
dans le Poluancre, le Saint-Guen, et le Lotavy. 
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 RISQUE DôINONDATION 

Source : site internet www.prim.net.fr, base cartographique Carto risque ï BRGM - mars 
2013 

Les communes de la zone dô®tude ne font pas parties dôun plan de pr®vention du risque inondation. La 
commune de Saint-Aignan, limitrophe de Caurel, au sud du lac de Guerlédan est la commune située 
la plus au nord du Plan de Prévention du Risque Inondation « Blavet Amont » approuvé le 11 janvier 
2005. Il sôapplique sur les communes de Saint-Aignan, Cléguerec, Neuillac, Pontvivy, Le Sourn et Saint-
Thuriau.  

La quasi-totalité de la population concernée par les débordements du Blavet est concentrée à Pontivy. 

La commune de Guerl®dan, ainsi que celle de Caurel o½ sôapplique le projet sont concern®es par :  

¶ Le PAPI de la Vilaine 

¶ Le champ dôexpansion de crue du blavet  

 

Figure 19 : Zones inondables, champs dôexpansion des crues, zones couvertes par un PPRi et 
par un PAPI (source : DREAL Bretagne ï 2018) 

 

 RECENSEMENT DES OUVRAGES EXISTANTS DE RÉTABLISSEMENT DES 

ÉCOULEMENTS NATURELS 

» Localisation des ouvrages de franchissement existants 

Source : Note hydraulique de la RN164 secteur Guerlédan, Egis, 2020.  

Les ouvrages de franchissement existants recensés dans le fuseau du tracé de la future 2x2 voies 
concernent principalement les trois ruisseaux suivants :  

¶ Ruisseau de Lovaty, 

¶ Ruisseau le Saint -Guen, 

¶ Le ruisseau du Poulancre. 

La carte ci-dessous localise les ouvrages hydrauliques recensés.  

  

http://internet/
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Figure 20 : Localisation des ouvrages hydraulique recens®s sur les cours dôeau concern®s par 
le projet (source : note hydraulique, Egis, 2020)  
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» Identification des ouvrages recensés 

N.B : La num®rotation des ouvrages est issue de lô®tude hydraulique men®e par Egis en 2020 pour 
caractériser les ouvrages hydrauliques sur le secteur de projet. Cette numérotation diffère de celle du 
projet (OH1, OH2, etc.) 

¼ Ruisseau de Lotavy 

Sur le bassin versant du ruisseau du Lotavy quatre ouvrages de franchissement ont été visités. Ce 
bassin versant est d®nomm® óBVN-12ô dans lô®tude hydraulique de lô®tude dôimpact (Ing®rop, 2018).  

 

Figure 21: Ouvrages recensés sur le ruisseau de Lotavy  
(source : note hydraulique, Egis, 2020) 

Tableau 5 : Description des ouvrages recensés sur le ruisseau de Lotavy  
(source : note hydraulique, Egis, 2020) 

Identificatio

n de 

lôouvrage 

Description Photos 

Oh-a 

Â 1 buse béton ø1200 mm 

Â Bon état général 

Â Pas dôencrassement particulier 

à noter 

 

Oh-b 
Â En propriété privée, semble 

être un chemin agricole, 
- 

Oh-c 

Â 2 buse béton ø800 mm 

Â Bon état général 

Â Encrassement important 

(section utile considérablement 

restreinte) 

 

Oh-l 

Â Demi ovoïde de dimension 3m 

x 2,2m 

Â Bon état général 

Â Pas dôencrassement particulier 

à noter 

Â Zone de convergence des 

ruissellements 

Â Traces dôirisation au sol 

Â Semble être ouvrage de 

décharge voire passage 

animaux.  
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¼ Ruisseau de Saint Guen 

Sur le bassin versant du ruisseau du Saint Guen les cinq ouvrages de franchissement ont été visités.  

 

Figure 22 : Ouvrages recensés sur le ruisseau de Saint Guen  
(source : note hydraulique, Egis, 2020) 

Tableau 6 : Description des ouvrages recensés sur le ruisseau de Saint Guen  
(source : note hydraulique, Egis, 2020) 

Identification 

de lôouvrage 
Description Photos 

Oh-d 

Â 1 buse béton ø1200 mm 

Â Bon état général 

Â Pas dôencrassement particulier ¨ 

noter 

 

Identification 

de lôouvrage 
Description Photos 

Oh-e 

Â Pont cadre (1,5m. X 0,7m) 

Â Bon état général 

Â Pas dôencrassement particulier 

Â Peu de couverture (environ 

15cm) par rapport à la voirie 

(chemin peu passant) 

 

Oh-f 

Â Pont cadre (1,75m. X 0,75m) 

Â Bon état général 

Â Pas dôencrassement particulier 

Â Peu de couverture (environ 

45cm) par rapport à la voirie 

(chemin peu passant) 

- 

- 

Oh-g 

Â 2 buses béton ø1 000mm 

Â Bon état général 

Â Pas dôencrassement particulier ¨ 

noter 

- 
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Identification 

de lôouvrage 
Description Photos 

Oh-h 

Â 2 buses béton ø 500mm 

Â Bon état général 

Â Pas dôencrassement particulier ¨ 

noter 

 

¼ Ruisseau du Poulancre 

Sur le bassin versant du ruisseau du Poulancre un ouvrage de franchissement a été visité.  

Tableau 7 : Description des ouvrages recensés sur le ruisseau du Poulancre 
(source : note hydraulique, Egis, 2020) 

Identificatio

n de 

lôouvrage 

Description Photos 

Oh-i 

Â 2 ovoïdes (2m x 1,7m) 

Â Bon état général 

Â Pas dôencrassement particulier ¨ 

noter 

Â Trace de mise en charge sur les 

abords (environ 40cm par 

rapport à la ligne dôeau actuelle) 

 

 

¼ Ruisseau du Guer  

Sur le bassin versant du ruisseau du Guer deux ouvrages de franchissement ont été visités. Ces 
ouvrages permettent le franchissement de deux thalwegs affluents du ruisseau du Guer. 

Ces ouvrages drainent les bassins versant d®nomm®s óBVN-1 et BVN-2ô dans lô®tude hydraulique de 
lô®tude dôimpact (Ing®rop, 2018).  

Tableau 8 : Description des ouvrages recensés sur le ruisseau du Gue  
(source : note hydraulique, Egis, 2020) 

N° du point Description Photos 

Oh-j 

Â 1 buse béton ø1 000 mm 

Â Bon état général 

Â Pas dôencrassement particulier ¨ 

noter 

Â Débit important lors de la visite 

 

Oh-k 

Â Périmètre grillagé, bassin de 

rétention à coté 

Â 1 buse béton estimation ø1 200 

mm 

Â Bon état général 

Â Encrassement important (section 

utile considérablement 

restreinte) 
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 CARACTÉRISTIQUES HYDROMORPHOLOGIQUES ET HABITATS DES COURS DôEAU 

Source : Rapport de suivi morphologique, Fish Pass, février 2025 

Le rapport ®tabli par le bureau dô®tude Fish Pass est pr®sent® dans son int®gralit® en annexe 1.  

N.B : La num®rotation des ouvrages est issue de lô®tude hydromorphologique men®e par Fishpass en 
2025 pour caractériser les ouvrages hydrauliques sur le secteur de projet. Cette numérotation diffère 
de celle du projet (OH1, OH2, etc.) 

» Relevés morphologiques 

Les caract®ristiques hydromorphologiques ont ®t® relev®s pour les 7 cours dôeau impact®s par 
lôinfrastructure routi¯re. La g®om®trie du lit mineur est d®crite, ainsi que ses faci¯s dô®coulement, la 
granulom®trie du fond de lit, lô®tat de la ripisylve). 

 

Figure 23 : Localisation du site dô®tude FishPass (source : FishPass, 2025) 

¼ Ruisseau du Guer (OH-k) 

Le ruisseau du Guer a été prospect® le 20 janvier 2025. Ce tron­on de cours dôeau est localis® entre 
la RN164 et la D2164. La largeur plein bord moyenne du cours dôeau ®tait de 1,3 m pour une largeur 
mouill®e de 0,65 m avec une profondeur dôenviron 15 cm. Le cours dôeau sô®coulait dans une zone de 
prairie ¨ lôaval, en contexte bois® ¨ lôamont. Une pente importante et marqu®e a ®t® constat®e.  

Au niveau morphodynamique, le ru du Guer pr®sente principalement un faci¯s dô®coulement courant, 
de type rapide ¨ lôaval. Une chute est pr®sente ¨ lôamont, ainsi quôau niveaux des buses ¨ lôaval de la 
RN164 et ¨ lôamont de la D2164. Le substrat est grossier et min®ral, principalement constitu® de pierres 
fines ainsi que de dalles min®rales artificielles ¨ lôaval de la RN164.  

 

Figure 24 : Habitats ï ru du Guer (source : FishPass, 2025) 

 

 
















































































































































































































































































































































































































































